
 
 

 
 

   
  

 
 
 
 

 
Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,  
 
En vertu des dispositions de l’article 105.2.2 de la Loi sur les Cités et Villes, je vous présente les faits 
saillants du rapport financier 2023. Ce rapport vous informera sur les points suivants : 
 

1. Les états financiers de l’année 2023 et le dernier rapport des vérificateurs; 
2. Le rapport du vérificateur externe; 
3. Les principales réalisations de l’année 2023.   

 
1)  LE RAPPORT FINANCIER  

 
Les revenus et les dépenses 

 
Le rapport financier consolidé au 31 décembre 2023, préparé par la firme Daniel Tétreault CPA, nous 
indique que les revenus de fonctionnement non consolidés à des fins fiscales de la municipalité ont 
atteint 7 756 494 $ tandis que les dépenses fiscales non consolidées ont été de 6 699 876 $.  
 
En tenant compte des différents éléments, les états financiers indiquent que la Ville a réalisé en 2023 
un surplus de 3 074 $. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REVENUS (non consolidés) BUDGET 2023 RÉEL 2023 
Taxes et Tarifications 5 738 058 $  5 764 230 $ 

Paiements tenant lieu de taxes 276 435 $    283 066 $ 

Transferts 1 092 345 $    449 499 $ 

Services rendus 590 727 $ 713 461 $ 

Imposition des droits 57 050 $ 103 837 $ 

Amendes et pénalités 30 000 $ 91 179 $ 

Intérêts 22 750 $ 86 518 $ 

Autres revenus 38 311 $ 264 704 $ 

TOTAL REVENUS 7 845 676 $ 7 756 494 $ 
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DÉPENSES (non consolidées) BUDGET 2023 RÉEL 2023 
Administration générale 973 182 $ 1 013 812 $ 
Sécurité publique 708 628 $ 656 818 $ 
Transport 1 315 071 $ 1 345 540 $ 
Hygiène du milieu 1 148 684 $ 1 121 145 $ 
Santé et bien-être 56 640 $ 53 135 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 264 857 $ 235 055 $ 
Loisirs et culture 1 314 742 $ 1 479 436 $ 
Frais de financement 241 670 $ 233 934 $ 
Remboursement de la dette 1 256 200 $ 561 001 $ 
TOTAL DÉPENSES  7 279 674 $ 6 699 876 $ 
   
Affectations aux activités d’investissement (566 002 $) (1 053 544 $) 
Surplus (déficit) de fonctionnement 0 $ 3 074 $ 
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT 0 $ 3 074 $ 
   
REVENUS D’INVESTISSEMENTS 
(SUBVENTIONS)  1 680 072 $ 

REVENUS PROVENANT DU 
FONCTIONNEMENT  1 053 544 $ 

SOMME PROVENANT DU SURPLUS AFFECTÉ  161 898 $ 
IMMOBILISATIONS  (4 642 474 $) 
   
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ   
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT 
NON AFFECTÉ - 1 800 143 $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT 
AFFECTÉ - 7 225 $ 

FOND DE ROULEMENT  465 000 $ 
   
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS EN 
COURS  (1 746 960 $) 
   
La dette nette à long terme est de 6 306 883 $ soit une augmentation de 1 186 319 $ 

 
 
 
2)  LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
 
Les états financiers de l’année 2023 de la municipalité ont été audités par la firme Daniel Tétreault, CPA 
Inc. Par suite de cet audit, l’opinion de la firme est la suivante :  

 



 
 

 

À mon avis, à l’exception de ne pas avoir appliqué les exigences du nouveau chapitre SP 
3280 «Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations», les états financiers ci-joints donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Ville de Témiscaming 
au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation des actifs financiers nets et 
de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public.  
 
3)  LES PRINCIPALES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2023  
 

• Téléphonie IP et remplacement du serveur administration; 
• Remplacement de 3 unités de toit; 
• Achat d’un camion-citerne pour le département de l’incendie; 
• Achat d’un tracteur pour les travaux publics; 
• Projet de revitalisation du Belvédère; 
• Amélioration de la passerelle du ruisseau Gordon; 
• Projet d’infrastructures rue Boucher 2ième phase; 
• Projet de garderie; 
• Achats de terrains secteur Letang; 
• Achats de tables et chaises pour la salle Dottori. 
 
Ce rapport sera diffusé sur le territoire de la municipalité conformément aux modalités de diffusion 
déterminées par le conseil. 
 
Le maire, 

 
 

Pierre Gingras 


